Ascendant étranger a charge

Par Frederic Mauger, le 27/07/2011 a 11:15

Bonjour,rnJe suis de nationnalité francaise et je désire faire venir ma mére en France au titre
de famille de francais. Pouvez vous me dire quelle procédure devra t-elle suivre auprés du
consulat de France ? Merci .

Par mimi493, le 27/07/2011 a 19:03

ca dépend du contexte.rnA-t-elle des revenus suffisants ?rnA-t-elle de la famille au pays ?
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